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Dispositif de formation professionnelle et technique 

en faveur du secteur industriel et minier
Prêt AFD : 7 M€

Cofinancement de la Société Nationale Industrielle et Minière (SNIM) : 1,8 M€
Montant du projet : 8,2 M€

Bénéficiaire : SNIM et secteur industriel et minier

Démarrage du projet : 3ème trimestre 2006

DLVF : 15/04/2011

Décaissements au 30/09/2009 : 3,5 M€ 

Reste à engager au 16/11/2009 : 3,5 M€

Dernière mission de supervision : Juillet 2008 – David Widmaier

Contexte
Le secteur industriel et minier, qui est l’un des secteurs majeurs de l’économie mauritanienne, est en forte expansion, et la mise en valeur des nouveaux champs pétroliers va, en outre, accroître la pression sur les besoins en personnel technique qualifié. Ce secteur fait aujourd’hui le constat des faiblesses du dispositif de formation et des difficultés de recrutement de personnes qualifiées. Les études sectorielles confirment (i) la jeunesse de la population active qui entretient une forte pression économique et sociale sur l'offre de FTP et (ii) des besoins de main d’œuvre très qualifiée dans les principaux secteurs marqués par une croissance de l'emploi. Face à ces constats, les autorités mauritaniennes ont entrepris une réforme de la FTP en vue de mieux articuler l’offre de formation et les besoins des entreprises. 
Avec un peu plus de 4000 salariés, la SNIM est le second employeur du pays après l’Etat et représente une référence au plan national (degré d’exigence lié à son activité, stratégie qualité, etc.). La SNIM se caractérise par une diversité de métiers et d’emplois, car sa taille et l’éloignement de ses sites l’obligent à intégrer des fonctions habituellement sous-traitées. L’arrivée à la retraite de nombreux de ses agents lui impose un flux de recrutement annuel important. La maîtrise des nouvelles technologies nécessite par ailleurs de développer des compétences dans de nouveaux domaines, peu ou mal maîtrisés par les centres de formation de la SNIM, dont les infrastructures et les équipements sont aujourd’hui sous-dimensionnés. Le dispositif actuel de formation de la SNIM se limite de ce fait aux remises à niveau des connaissances techniques des nouvelles recrues et ne répond que partiellement à ses besoins. Par ailleurs, on identifie les mêmes besoins de recrutement dans les autres entreprises industrielles dépourvues de dispositif interne de formation. 

En cohérence avec ces orientations nationales, la SNIM a défini, avec l’appui de son partenaire professionnel français de l’Union des Industries et Métiers de la Métallurgie (UIMM), un projet de mise en place d’un dispositif moderne de formation professionnelle initiale et continue afin de répondre à ses propres besoins mais aussi à ceux des autres entreprises du secteur industriel et minier.

Objectifs
La finalité du projet est de contribuer au développement de l’économie mauritanienne et à la redistribution des revenus en renforçant le niveau de qualification des ressources humaines du secteur minier et industriel, porteur de croissance. 

L’objectif spécifique est de mettre en place, au sein de la SNIM, un dispositif de formation technique et professionnelle initiale et continue, pour répondre aux besoins de qualification des ressources humaines de la SNIM et des autres entreprises du secteur industriel et minier.  

Contenu
Le dispositif comprend un centre principal de formation initiale et continue d’une capacité de 200 places à Zouerate, sur le site d’exploitation minière de la SNIM et une unité de formation continue technique individualisée à Nouadhibou. Le projet consiste en la réalisation des investissements matériels et immatériels nécessaires au développement des formations initiales et continues, selon cette double implantation. Le projet s’organise autour: (i) d’un programme d'investissements matériels pour les constructions, les aménagements de locaux et les équipements du centre et de l’unité et (ii) des actions d’appui technique à l’ingénierie de mise en œuvre des formations, tant auprès de la Direction des Ressources Humaines de la SNIM que du dispositif de formation lui-même. 
Le secteur industriel et minier est en forte expansion et la mise en valeur prochaine de champs pétroliers va, en outre, accroître la pression sur les besoins en personnel technique qualifié. La formation professionnelle et technique est devenue une forte priorité pour les autorités mauritaniennes préoccupées de favoriser l’accès des jeunes à l’emploi et de renforcer la productivité de la main d’œuvre nationale.
Ont été définis pour les besoins en qualification de la SNIM et des entreprises des secteurs industriel et minier à court et moyen terme huit filières de formation initiale dans les domaines de l’électricité / automatisme / maintenance, de la mécanique et de la chaudronnerie / soudure. Le dispositif fera évoluer son offre de formation en fonction des orientations de la demande. Les niveaux de formation visés sont ceux du Brevet d’Etudes Professionnelles (BEP), du Brevet de Technicien (BT) et du Brevet de Technicien Supérieur (BTS). Les personnels ainsi qualifiés pourront occuper des postes d’exécution (ouvriers spécialisés), d’encadrement  et d’agents de maîtrise (contremaîtres, chefs d’équipes…).
Le projet finance la construction, les aménagements de locaux et les équipements du dispositif ainsi que des actions d’appui technique à l’ingénierie de mise en œuvre des formations. 
Effets attendus et risques  

Le projet s'inscrit parfaitement dans la matrice du Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP) mauritanien au titre de ses objectifs généraux comme de ses domaines prioritaires d'intervention. Il contribue à la modernisation du dispositif de FTP pour produire les ressources humaines indispensables à l’essor économique du secteur minier et industriel. 

Le projet est un soutien à l’activité minière de la SNIM dont les retombées sur l’économie mauritanienne sont multiples. Outre les recettes pour l’Etat, la SNIM contribue en effet à l’activité économique des régions de Nouadhibou et de Zouerate en créant des emplois, en assurant la couverture sanitaire et l’approvisionnement en eau dans ces régions et en facilitant le transport par chemin de fer des personnes et des marchandises. Au-delà de l’effet sur l’activité de la SNIM, l’objectif du projet est de fournir aux autres entreprises du secteur minier une main d’œuvre qualifiée, en effet, les sortants du centre de formation ne seront pas tous absorbés par la SNIM. 
Un tel partenariat pour la gestion d’un dispositif de formation privé est innovant et constitue un véritable progrès dans les relations entretenues entre le secteur privé, un dispositif de formation et l’Etat.
Exécution
La maîtrise d’ouvrage du projet est assurée par la SNIM. Le mode de fonctionnement du dispositif est conçu pour permettre au centre de Zouerate et à l’unité de Nouadhibou :

· d’assumer ses missions de prestataire de formations internes et externes à la SNIM, dans le cadre d’une autonomie de gestion et d’équilibre financier à terme ; 

· de développer des relations nouvelles, de type client/fournisseur, entre lui et ses « donneurs d’ordre » que seront la  SNIM, les entreprises des secteurs minier et industriel et l’Etat qui se préoccupe de qualification des jeunes et de leur « employabilité » ;

· de prendre en compte les grandes orientations nationales de la FTPl (approche par les compétences, alternance, démarche qualité…).
Le comité technique partenarial de suivi du projet s’est rassemblé pour la première fois en octobre 2010 avec les partenaires publics et privés associés à la démarche (la Confédération Nationale du Patronat Mauritanien, ainsi que l’Institut National de Promotion de la Formation Technique et Professionnelle, représentant de l’Etat). Le rôle du comité sera de suivre l’avancement de l’exécution du projet conformément au programme d’investissement. Son activité aura vocation à se poursuivre en phase de fonctionnement du dispositif sous la forme d’un comité de gestion.

Le dispositif a été dimensionné en priorité pour les besoins de la SNIM, mais son mode d’exploitation le rendra disponible aux besoins extérieurs de formation. 

